
(A 

( N° 34. ) 

Chambre des Représentants. 

SÉANCE DO 7 D.BCJHlliUll: ¾ 886. 

Budget des reœues el des dé~enses pour ordre pour l'eiercice i 887 (1). 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE (t), PAR l\f. VERCRUYSSE. 

Ah:ss1•uu, 

Le projet de budget primitif pour l'exercice 1887 évaluait les recettes 
et les dépenses pour ordre à 746,597, H>0 francs. 
Les évaluations pour {886 montaient à 6Sa,236.J,~0 francs. 
Lo différence, 61, !60, 700 francs, résultait des augmentations, 

84,42! ,700 francs, et des diminutions, 23,261 ,0DO francs, proposées pour 
mettre les différents articles du budget en harmonie avec les faits. 

Il y a notamment une augmentation en faveur du fonds communal. Le 
montant de la réserve devant atteindre en {887 le maximum fixé par le§ 5 
de l'article 2 de la loi du 20 décembre J.862, la somme de 28,623,HS0 francs, 
évaluée par le budget des voies et moyens pour ! 887, pourra être répartie 
entièrement entre les communes. 

Le projet de hudget revisé comporte une réduction de 8,834,o00 francs 
sur le projet primitif. Cette réduction se serait montée à 9,800,000 francs, 
s'il n'y avait pas eu une double augmentation, à savoir : la première sur 
divers services en général; la deuxième par l'introduction d'un nouvel 
article, visant <c les droits d'inscription affectés aux. dépenses des jurys 
chargés de la délivrance des certificats de capacité pour l'enseignement du 
dessin, de la gym11astique et des travaux à l'aiguille ». 
Le projet de budget revisé des recettes et des dépenses pour ordre pour 

{887 s'élève en conséquence à 757 ,r,68,61>0 francs. 

(') Budget, n• 101-, XIII (session de 188ti-f 886). Budget amendé, 0° 4, XIII. 
(') La section centrale, présidée par M. TAcK, était composée de MM. IIANSSENS, Ysncauvsse, 

P1cuutQu11, CORBHANS, B1uur et VAN Cuu.MPUTTE, 



[ N" 54. J ( ! ) 

Les membres des sections l'ont approuvé à l'unanimité et ils en proposent 
l'adoption. 

Dans la 5° section un membre a demandé que l'on interroge le Gouverne 
ment sur la question du règlement du rachat de la lign~ d'Anvers à 
Rotterdam, notamment sur le point de savoir où en est le procès concernant 
le matériel. 

La réponse a été que~ par jugement en date du 26 juin ~88(;, le tribunal 
de commerce de Bruxelles a déclaré tÉtat non fondé en son action et 
qu'appel sera interjeté de ce jugement. 

Le Rapporteur, 

A. VERCRUYSSE. 

Le P1·~ident., 

P. TACK. 


